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- les OJNG ben6ficiant d'un statut consultatif aupres du 
Conseil de l'Europe ou des institutions intemationales du 
systeme des Nations unies, ou encore d'un statut d'obser­
vateur aupres des cornit6s directeurs de la cooperation 
intergouvemementale du Conseil de l'Europe; 

- les organisations privees a buts non lucratifs exerc;ant des 
activit6s dans au rnoins deux pays et ayam ben6ficie d'une 
procedure de reconnaissance de leur utilite publique selon 
le droit inteme de l'un des Etats adh6rant a l'accord oll 
elles exercent leurs activit6s. 

Pour Jes autres organisrnes ne pouvant se prevaloir de cette 
reconnaissance, la France apprCciera au cas par cas leur carac­
tere prive non lucratif, leur utilire intemationale, leur activite 
effective dans au rnoins deux Etats et leur situation au regard 
des criteres retenus a l'artic]e 4. 

2. L'article 2 de la Convention sera interprete comme 
n'ayant aucune consequence, notamment au plan fiscal, autre 
que celles relatives a la reconnaissance de 1a personnalite juri­
dique et de la capacite qui en decoule en droit inteme fram;ais. 

3. La Convention s'applique a 1'ensemble du territoire de la 
R6publique franr;aise. 

4. Les organisrnes de droit franr;ais qui pourront etre 
reconnus beneficiaires de la Convention dans un autre Etat 
partie sont : Jes associations, Jes associations reconnues d 'utilite 
publique, les associations de droit local alsacien-mosellan, les 
fondations reconnues d'utilite publique, les fondations d'entre­
prises, les syndicats, les congregations religieuses, les mutuelles 
et les cooperatives. 

Decret n' 2000-267 du 17 mars 2000 portant publica­
tion de !'accord entre le Gouvernement de la 
Republique fran~aise et le Conseil federal suisse por­
tant modification du r8glement de la navigation sur 
le Leman du 7 decembre 1976 (ensemble une 
annexe), sous forme d'4!change de notes sign8es a 
Paris le 25 juin 1998 et le 11 janvier 2000 (1) 

NOR: MAEJ0030018D 

Le President de la Republique, 
Sur le rapport du Premier ministre et du ministre des affaires 

etrangeres, 
Vu les articles 52 a 55 de la Constitution ; 
Vu le decret n' 53-192 du 14 mars 1953 modifie relatif a la 

ratification et a ]a publication des engagements internationaux 
souscrits par la France ; 

Vu le decret n• 78-1195 du 18 decembre 1978 portant publi­
cation de l'accord entre le Gouvemement de la R6publique fran­
i;aise et le Conseil federal suisse concernant la navigation sur le 
Leman (ensemble une annexe et un reglement), signe a Berne le 
7 decembre 1976, 

D<!crete: 

Art. 1 ... - L'accord entre le Gouvemement de la Republique 
frani;aise et le Conseil federal suisse portant modification du 
reglement de la navigation sur le Uman du 7 d6cembre 1976 
(ensemble une annexe), sous forme d'echange de notes signees 
a Paris le 25 juin 1998 et le 11 janvier 2000, sera publiC au 
Journal officiel de la Republique fram;aise. 

Art. 2. - Le Premier ministre et le ministre des affaires 
etrangeres sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'exe­
cution du present decret, qui sera publie au Journal officiel de 
la RepubHque frarn;aise. 

Fait a Paris, le 17 mars 2000. 

JACQUES CHIRAC 
Par le President de la Republique : 

Le Premier ministre, 
LIONEL JOSPIN 

Le ministre des affaires itrangeres, 
HUBERT Vf:DRINE 

(I) Le present accord est entre en vigueur le 21 janvier 2000. 

ACCORD 

ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE FRAN<;:AISE ET 
LE CONSEIL FEDERAL SUISSE PORTANT MODIFICATION DU 
REGLEMENT DE LA NAVIGATION SUR LE LEMAN DU 
7 DECEMBRE 1976 (ENSEMBLE UNE ANNEXE), SOUS FORME 
D'ECHANGE DE NOTES 

AMBASSADE DE SUISSE 

Paris, le 25 juin I 998. 

Ministi!re des affaires itrangi!res, service 
du Protocole, 37, quai d'Orsay, 
75351 Paris 

L' Ambassade de Suisse presente ses compliments au Minis­
tere des affaires etrangeres et, se referant a l' Accord entre le 
Consei1 f6d6ral suisse et le Gouvemement de la Republique 
fran\'.aise concernant la navigation sur le Leman, conclu a Berne 
le 7 decembre 1976, a l'honneur de lui communiquer ce qui 
suit: 

L'article 1ei-, alinfa 1, de l'accord susmentionne prevoit que 
les « deux gouvemements peuvent, par Cchange de notes, apres 
avis de la Commission mixte prevue a !'article 12 du present 
Accord, apporter toutes les modifications qu'ils jugent utiles au 
reglement. » 

Le 2 fCvrier 1996, a Paris, la Commission mixte consultative 
a arrete le texte des modifications a apporter au reglement de la 
navigation sur le Leman. 

En Suisse, ]es proc6dures constitutionnelles requises pour la 
mise en vigueur de ces modifications ont ete accomplies. 

L'Ambassade saurait gre au Ministere de bien vouloir, le 
moment venu, Jui communiquer l'accomplissement des proce­
dures requises a cette fin du cate frani;ais. 

L' Ambassade de Suisse saisit cette occasion pour renouveler 
au Minisrere des affaires etrangeres les assurances de sa haute 
consideration. 

MINISTERE 
DES AFFAIRES ElRANGERES 

N° 46 DE/EAS 

Paris, le 11 janvier 2000. 

Ambassade de Suisse, 
142, rue de Grenelle, 75007 Paris 

Le Ministere des affaires 6trangeres presente ses compliments 
a l'Ambassade de Suisse et a l'honneur d'accuser reception de 
sa Note verbale en date du 25 juin 1998, relative a l'accord 
entre le Gouvememem de la Republique frani;aise et le Conseil 
federal suisse concernant la navigation sur le Leman, conclu a 
Berne le 7 d<!cembre 1976. 

L'article 1"", alinea 1, de l'accord susmentionne prevoit que 
les « deux gouvemements peuvent, par echange de notes, apres 
avis de la Commission mixte prevue a !'article 12 du present 
Accord, apporter toutes les modifications qu 'ils jugent utiles au 
reglement. » 

Le 2 fevrier 1996, a Paris, la Commission mixte consultative 
a arrete le texte des modifications a apporter au reglement de la 
navigation sur le Leman. 

En France, les procedures constitutionnelles requises pour la 
mise en vigueur de ces modifications ont 6te accomplies. 

La France propose des !ors que ces modifications entrent en 
vigueur entre les deux Etats a la date de reception par la Suisse 
de la presente note. 

Le Ministere des affaires Ctrangeres saisit cette occasion pour 
renouveler a l' Ambassade de Suisse les assurances de sa haute 
consideration. 

ANNEXE 
MODIFICATION DU REGLEMENT DE LA NAVIGATION SUR LE 

LEMAN DU 7 DECEMBRE 1976, ADOPTEE A PARIS LE 2 FEVRIER 
1996 

Article 1 er 

Les articles suivants du reglement de la navigation sur le 
Leman du 7 decembre 1976 soot modifies comme suit: 
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« Article ]" (alineas c, d bis. g, l, m, n et o) 

Dans le present reglement : 
c) Le terrne « bateau a voile» designe les bateaux naviguant 

a la voile meme s'ils sont munis de moyens mecaniques de pro­
pulsion, a condition toutefois que ceux-ci ne soient pas utilises. 
Les planches a voile sont consid6r6es comme des bateaux a 
voile; 

d bis) Le terme « bateau a passagers prioritaire » d6signe les 
bateaux en service regulier, ainsi que les bateaux a passagers 
beneficiant d'une priorite autorisee par l'autorite competente et 
signalee comme telle ; 

g) Le terrne « installation flottante » designe toute construc­
tion non habitable ou tout assemblage flottant cornru pour sta­
tionner durant une longue p6riode en un lieu fixe, tels que 
docks, embarcaderes, pontons d'embarquement ou hangars pour 
bateaux; 

I) Un « feu scintillant » est un feu rythme dont les 6clats se 
succedem regulierement a une frequence de 40 apparitions de 
lumiere par minute au moins, les durees de lumiere 6tant nette­
ment inferieure aux dur6es d'obscurite; 

m) Un « feu a eclats » est un feu rythme dont les eclats se 
succedent regulierement a une Frequence de 20 apparitions de 
lumiere par minute au maximum, Jes durees de lumiere etant 
nettement inf6rieures aux duTees d'obscurite; 

n) Un « feu a eclats groupes » est un feu a 6clats dont les 
groupes d'un nombre donn6 d'eclats se succedent 
regulierement ; 

o) Un « feu a occultations regulieres » est un feu rythme dont 
la duree totale de lumiere dans une periode est nettement plus 
longue que la duree totale d'obscurite, et dont tous les inter­
va11es d'occultations sont d'egale duree. 

Article 4 (1 er alinfa) 

1. Meme en l'absence de prescriptions dans le present regle­
ment et de toute autre disposition applicable, les conducteurs 
doivent prendre toutes les mesures de precaution que 
commandent le devoir general de vigilance et le regles de la 
pratique courante, en vue notamment d'eviter: 

de mettre en danger des personnes ; 
de causer des dommages aux bateaux, aux installations 
flottantes, aux rives ou aux ouvrages et installations de 
toute nature se trouvant sur la voie navigable ou sur ses 
abords; 
de creer des obstacles a la navigation ou de la gener ; 

- de laisser trainer des ancres, c§bles ou chaines. 

Article 5 

Conduite en cas de circonstances particulieres 

Pour eviter un danger imminent, les conducteurs doivent 
prendre toutes les dispositions que commandent Ies cir­
constances, meme s'ils sont amenes, de ce fait, a s'ecarter des 
prescriptions du present reglement. 

Article 18 (I• et 3• alinea) 

1. Les bateaux d'une longueur hors-tout supt!rieure a 2,50 m, 
a !'exception des canoes, des bateaux de competition a l'aviron 
et des planches a voile, ainsi que les engins flottants, doivent 
etre pourvus de signes distinctifs, appliques sur chaque bord, a 
l'ext6rieur de la coque, en caractf:res latins et chiffres arabes 
bien lisibles et resistant aux intemperies. 

Les chiffres et les lettres doivent avoir au moins 8 cm de 
haut pour les bateaux d'une longueur hors-tout inferieure a 
15 metres et 20 cm pour les autres bateaux. 

3. Les bateaux ne portant pas de marque d'enregistrement ou 
d'immatriculation doivent porter, a un endroit apparent, le nom 
et le domicile du d6tenteur. 

Article 19 (I• alinea) 

I. Les bateaux, soumis a !'obligation visee au paragraphe I 
de !'article 18, doivent en outre porter a un endroit bien lisible 
et facilement accessible, les marques suivantes: 

a) Sur la coque ; la marque et le type ou le constructeur et 
un numero individuel ; 

b) Sur le moteur; la marque et le type ou le constructeur et 
un numero individuel. 

Article 24 (2e alin6a) 

2. Toutefois, pour la communication entre bateaux en service 
regulier ou bateaux a passagers beneficiant d'une priorite et 
entre ces bateaux et la terre, l'usage d'autres feux et signaux est 
admis a condition qu'ils ne pretent pas a confusion avec Jes 
feux et signaux mentionnes au present chapitre. 

Article 28 

Signalisation de nuit des bateaux 
et des engins remorques faisant route (croquis ILA. 2) 

Les bateaux et engins tlottants remorques doivem porter : 
a) Un feu ordinaire blanc place a une hauteur qui le rend 

visible sur tout !'horizon; 
b) Un feu de poupe ordinaire blanc, repondant aux specifica­

tions de !'article 27, paragraphe c. 
Cette demiere disposition ne s'applique pas aux bachots 

(annexes). 

Article 31 

Signalisation de nuit des bateaux motorises isoles d'une 
longueur inferieur a 15 metres faisant route (croquis II.A 5) 

1. Les bateaux motorises isoles d'une longueur hors-tout 
inferieure a 15 metres doivent porter Jes feux prescrits a 
l'article 27. Toutefois, les feux de proue et de poupe peuvent 
etre supprimes et remptaces par un feu de m:it clair ou puissant 
blanc visible de tous les cotes. 

Les autorites competentes peuvent prevoir que les feux de 
cote soient places l'un a cote de l'autre OU dans une meme 
lanteme dans l'axe du bateau. Dans ce cas, le feu de proue doit 
etre un feu clair, les feux de c6te des feux ordinaires et le feu 
de proue doit etre place a 1 metre au-dessus des feux de c6te. 

2. Lorsque la puissance du moteur n'excede pas 6 kW, un 
feu ordinaire blanc visible sur tout l'horizon suffit. 

Article 32 

Signalisation de nuit supplementaire des bateaux 
a passagers prioritaires faisant route (croquis II.A. 6) 

Les bateaux a passagers prioritaires doivent porter, outre les 
feux prescrits a !'article 27 ci-dessus, un feu clair, visible de 
tous les cotes et place au m:it, au moins a 1 m au-dessus du feu 
vise 11 !'article 27, paragraphe a. 

Article 34 

Signalisation de nuit des bateaux 
et des engins flottants en stationnement 

1. Les bateaux en stationnement, a !'exception de ceux qui se 
trouvent amarres a la rive ou sur un lieu de stationnement 
designe par l'autorite competente, doivent porter un feu ordi­
naire blanc (croquis H.B. 1). 

2. Les engins flottants en stationnemem dans les memes 
conditions doivent etre eclaires de telle maniere que leurs 
contours soient reconnaissables (croquis H.B. I a). 

Article 37 

Signalisation de jour des bateaux a passagers prioritaires 
faisant route (croquis Ill.A. 1) 

Les bateaux a passagers prioritaires doivent porter un ballon 
ven, place a un endroit approprie et a une hauteur telle qu'il 
soit visible de tous Jes cotes. 

Article 45 

Signalisation des bateaux 
et des filets de p€che (croquis IV. 5) 

1. Les bateaux pechant a ]a traine doivent porter, lorsqu'ils 
remorquent un ou plusieurs flotteurs ou ecarteurs, un ballon 
blanc place a un endroit approprie et a une hauteur telle qu'il 
soit visible de tous les cotes. 

2. Les tableaux de p€che professionnelle en operation doivent 
porter un ballon jaune place a un endroit approprie et a une 
hauteur telle qu'il soit visible de tous !es cotes. 
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3. Les filets tendus ~ fleur d'eau (par exemple filets de Ieve) 
doivem etre signales, a chacune de leurs extremites ou celles de 
Jeur accouplement, par un feu ordinaire blanc fixe et un fanion 
jaune. Le fanion jaune sera place sur l'axe du filet ~ une dis­
tance comprise entre 5 et IO metres du feu ; ses dimensions 
seront au minimum de 0,40 m en largueur et de 0,70 m en hau­
teur, la bordure superieure de fanion devra erre ~ 1,40 m au 
moins au-dessus de l'eau et sera tendue perpendiculairement a 
la hampe (croquis 30 a de l'annexe l). 

Article 46 (I" alinea, paragraphe b) 

1. Lorsque des signaux sonores sont prevus par les prescrip­
tions du present reglement, ils doivent @tre emis : 

b) A bord des bateaux autres que ceux vises ci-dessus par un 
moyen approprie (come ou sifflet par exernple). 

Article 49 (]e' alinea) 

I. Les panneaux sont places sur les rives ou les ouvrages 
(ietees par exemple). Ils ont les fonnes et comportent les 
dessins definis dans }'annexe III. Leur plus petite dimension est 
au moins de 0,80 m. Lorsque le revers d'un panneau ne 
comporte pas d'indication, il est de couleur neutre. 

Article 50 (I" alinea) 
I. Les dangers peuvent etre signales par un ou des espars. 

Ceux-ci presentent Jes caracteres, soit de la marque de danger 
isole, soit d'une des marques cardinales qui sont decrites dans 
}'annexe IV. Toutefois, cenains dangers proches de la rive 
peuvent rester signales par des espars portant un voyant cylin­
drique rouge, implante c6te large par rapport au danger, dans 
les conditions pfevues a !'article 94. 

Article 51 

Chenaux d' acces aux ports 

La limite d'un chenal d'acces a un port est signalee, vu du 
large: 

a bilbord, par des bouees rouges de forrne cy lindrique ou 
portant un voyant cylindrique rouge. Si besoin est, ces 
boutes portent des feux rouges a eclats ou eclats groupes ; 
a tribord, par des bouees vertes de fonne conique ou por­
tant un voyant conique vert. Si besoin est, ces bouees 
portent des feux verts a Cclats ou eclats grou¢s. 

Article 52 

06limitation de surfaces interdites 

1. Si la limite d'une surface interdite a tout bateau doit etre 
balisee, ce balisage est rfalisee a 1 'aide de bou6es jaune cl air 
d'au moins 40 cm de diametre. Les limites d'un chenal d'acces 
autorise a travers la zone interdite sont signalees par les memes 
bouees. Toutefois, Jes deux bouees d'entree c6tC large de ce 
chenal ont un diamerre double de celui des autres bouees et leur 
sommet est peint en rouge pour la bouee en bfibord et en ven 
pour la bouee a tribord. Cette signalisation peut etre completee 
par un ou plusieurs signaux « Interdiction de passer ». 

Article 54 

Signalisation de nuit des entrees de port 
et des voies navigables 

L'entree des ports et des voies navigables montre, vu du 
large: 

- un feu vert a occultations regulieres a droite ; 
- un feu rouge a occultations regulieres a gauche. 

Article 56 

Abroge. 

Article 62 

Rencontre 

Sous reserve des dispositions particulieres des articles 61, 64 
et 65, la rencontre entre bateaux est regJee de la fai;on suivante : 

a) En cas de rencomre, les bateaux ne doivent pas changer 
de route et de vitesse d'une maniere qui pourrait creer un 
danger d'abordage, lorsqu'ils suivent une route qui normalement 
ne presente pas un tel danger ; 

b) Lorsque des bateaux suivent des routes qui se croisent de 
maniere qu'un danger d'abordage ne soit pas exclu, le bateau 
qui voit l'autre par tribord doit s'ecarter; 

c) Lorsque deux bateaux suivent des routes directement ou a 
peu pres opposees de manihe qu'un danger d'abordage ne soit 
pas exclu, chacun d'eux doit venir sur tribord de fac;on a passer 
b:lbord sur b:lbord ; 

d) En cas de manreuvre d'accostage et par derogation aux 
dispositions du paragraphe c ci-dessus, le conducteur peut 
demander de passer tribord sur tribord a condition de s'etre 
assure que cela est possible sans danger. Dans ce cas, ii emet 
« deux sons brefs ». L'autre bateau doit alors egalement emettre 
« deux sons brefs » et laisser I' espace necessaire a tribord. 

Article 64 

Priori res 

Par derogation aux dispositions des articles 62 et 63 et sans 
prejudice de l'article 61, en cas de rencontre et de depasse­
ment: 

a) Tout bateau doit s'ecarter des bateaux a passagers priori­
taires et des convois remorques ; 

b) Tout bateau, a l'exception de ceux a passagers prioritaires 
et des convois remorques, doit s'ecarter des bateaux de mar­
chandises; 

c) Tout bateau, a ]'exception de ceux a passagers prioritaires, 
des convois remorques et des bateaux de marchandises, doit 
s'ecarter des bateaux de peche professionnelle en operation por­
tant le ballon vise a J'article 45, paragraphe 2; 

d) Tout bateau, a l'exception de ceux a passagers prioritaires, 
des convois remorques, des bateaux de marchandises et des 
bateaux de p&he professionnelle en operation portant le ballon 
vise a l'article 45, paragraphe 2, doit s'frarter des bateaux a 
voile; 

e) Tout bateau motorise, a l'exception de ceux a passagers 
prioritaires, des convois remorques, des bateaux de marchan­
dises et des bateaux de peche professionnelle en operation por­
tant le ballon vise a !'article 45, paragraphe 2, doit s'CCarter des 
bateaux a rame. 

Article 68 (2' et 3' alinea) 

2. Les bateaux sortant d'un port ont la priorite sur ceux qui 
veulent y entrer, sauf s'il s'agit de bateaux a passagers priori­
taires ou de bateaux en dCtresse. 

3. Lorsque deux bateaux se presentent en meme temps a 
l'entree d'un port, le bateau qui voit l'autre par bfibord a la 
priorite ; la meme regle est applicable entre bateaux sortants. 
Toutefois, les bateaux a passagers prioritaires ont la priorite sur 
les autres. 

Article 70 (3' alinea) 

3. II est interdit de naviguer et de se baigner dans les che­
naux reserves au ski nautique ou a !'utilisation d'engins ana­
logues durant la pratique de ce sport. Les couloirs partant de la 
rive et Jes plans d'eau reserves dans la zone riveraine sont deli­
mites par des panneaux C I et des bouees jaunes (annexe Ill, D, 
exemple a). 

Article 72 (I" alinea) 

1. Les bateaux qui font route par visibilite Ieduite doivent 
regler leur vitesse en fonction de cette circonstance, de la pre­
sence et des mouvements d'autres bateaux et des situations 
locales. Une vigie est obligatoire lorsque la distance entre la 
proue et la timonerie est superieure a 15 metres. 

Article 74 

Navigation au radar 

Le fait de disposer de renseignements obtenus au moyen du 
radar ne dispense aucun bateau de l'obligation d'observer les 
regles contenues dans le present chapitre. Toutefois la vigie 
prescrite a. l'article 72 n'est pas obligatoire pour Jes bateaux a 
passagers prioritaires et les bateaux de marchandises. 
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Article 75 

Dispositions speciales pour les bateaux en service rtgulier 

Le paragraphe 2 est abroge. 

Article 76 (3' alinea) 

3. Sauf quand il navigue dans un chenal qui lui est reserve, 
le bateau remorqueur et le skieur nautique doivent etre a une 
distance d'au moins 50 m de tout autre bateau et des baigneurs. 
La corde de traction ne doit pas etre trainee a vide. 

Article 77 (3' alinea) 

3. Sous reserve du respect des regles de barre et de route 
fixees au chapitre VJ, tout bateau ou engin ne pourra s'appro­
cher a mo ins de 200 metres par I' arriere et a mo ins de 50 m de 
part et d'autre d'un bateau en action de peche a la traine et por­
tarlt la signalisation prescrite a )'article 45, paragraphe 1. 

Article 78 (I" alinea) 

1. La pratique de la plongee subaquatique sportive est inter-
elite : 

a) Sur le trajet normal des bateaux en service regulier; 
b) Dev ant l' en tree des ports ; 
cJ Pres des lieux de stationnement habituels; 
d) Aux autres endroits oll la navigation pourrait etre genee ; 
e) Dans Jes zones reservees au ski nautique ; 
f) Sur tous les sites archeologiques proteges. 

Article 78 bis 

Dispositions relatives a la planche a voile 

La pratique de la planche a voile est interdite a l'int6rieur des 
ports et devant leur acces, sauf cas particuliers signal6s par le 
panneau C 5 (annexe III). 

Article 78 ter 

Dispositions relatives a la baignade 

La pratique de la baignade est interdite a l'interieur des ports 
publics et devant leur acces, sauf dans les zones oll elle est 
specifiquement autoris6e par l'autorite comperente; elle est 
egalement interdite a proximite des debarcaderes publics, et 
dans tous les cas particuliers signal6s par le panneau A I 0 
(annexe III). 

Article 81 

Stationnement interdit 

Le stationnement est interdit : 
a) Aux embouchures des voies navigables, devant l'acces des 

ports, a proximite des debarcaderes et au debouche des couloirs 
de ski nautique ; 

b) Sur le trajet des bateaux en service regulier; 
c) Dans Jes secteurs designes par l'autorite competente et 

marques par le signal A 5 (annexe Ill). 

Article 91 

Abroge. 

Article 92 (3' alinea) 

3. Les loueurs de bateaux doivent indiquer a leurs clients les 
endroits oll la navigation est dangereuse dans la region oll les 
bateaux de louage soot mis a la disposition du public et dans 
celle oll ces clients manifestent !'intention de se rendre. L'atten­
tion des clients doit etre attiree sur la priorite qui doit etre 
accordee aux bateaux a passagers prioritaires portant la signali­
sation prevue aux articles 32 et 37. » 

Article 2 

II est cr6e un chapitre 10 comme suit : 

« CHAPITRE JO 

" Dispositions 'transitoires 

Article 93 

Signalisation de nuit des bateaux isoles 
d'une longueur egale ou sup6rieure a 15 metres 

La signalisation des bateaux en service a la date d'entr6e en 
vigueur de la modification de }'article 31 du present Reglement 
doit etre rernplacee avant le 1 e, janvier 2001. 

Article 94 

Signalisation des dangers 

La signalisation de certains dangers proches de la rive prevue 
a l'anicle 50 doit @tre remplacee avant le 1"' janvier 2009. 

Article 95 

Signalisation de nuit des entrees de port 
et des voies navigables 

La signalisation de nuit installee aux entrees et aux limites du 
chenal d'acces des ports ainsi qu'aux entrees des voies navi­
gables doit etre remplacee avant le 1"' janvier 2015. » 

Modification du Reglement de la navigation sur le Leman 
approuvee a Paris, le 2 fevrier I 996, par la commission mixte 
concemant la navigation sur le Leman. 

Le Chef Le Chef 
de la Dilegation suisse, de la Dilegation franraise, 
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Annexe I 
II..\. :-,.1gn:.1li"s:11ion de nuit en cours de route 

2 

J 

II.A. Article '27 

B.:11c:1u1 ct cngins non:mts mo1orisi1 isolts: 
1C:u di.: prouc:: ou (c:u di: m.it: i°l!U p11i5s;;iru bl.111c 
r~u.-.: de c6tC: l~u cl:iir \·i::n a tribor<l. 

leu clair rouge i babord 
fc:u di.: poupi:: fi::u ardin::me bl::mc:, 

fl.A. 2 Ar!icle 28 

8::atc:JU>: ct cngins non.::i.nu rcmnrquCs: 
(i::u de:: m.5.t: (eu ordi11.1irc:: blanc 
1~u de poupi::: !°i:u ordin::Jiri: blilnc 

II.A. 5 Ariicle JI 
Bate■us motorises de nioim de 15 m de lone 

l Lor.squc la puissuec exe!dc 6 kW: 

fcu de prouc: 
fcu de poupc: 
fcuz. de c0tl: 

!cu puisuat bla_ac. 
feu ordi1:1a.ire blanc: 
fcu. cla.ir vcrt l tribord, 
fcu c:12.ir rouge l bi.bard 

Toutcfois. Jes fcu:i de proue ct de poupc pcuvcat 
9 Ctrc rempl.a.cd:s par ua fcu de' mit cla.ir ou pui.uaat 

blaac, visible de tou.s lcs c6th. 

11 

2. Louque la puisuacc n'uc~dc pu 6 kW: 
ua fcu ordiu.irc blanc vi,iblc sur tout I"horizont. 

II.A. 6 Article 32 

Sicnallsatlon de auil suppltimcnLai~ des bateau 

ii panagen priorit.ai~ rlUS&Dc route 

fcu de proue 011 Cea de mil: (cu puissant blanc 
!cu c]air vcn:, visible de taus 
le, c6tis ct placi! aa mil. H 

moin.s l 1 m aa-dcuus du 
(cu vid c:i-dcuas 

12 (Cd1 de c6ti!: feu c:lair vert & uibord. 
fcu c:lair rouge l bibord 
fca ordina.irc blanc (cu de poupc: 

24 mars 2000 
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15 • 

18 

lt.B. la Article 34 

Engins non11at.s en st:uionncmcnt 

CclairC:s de tellc manibe que leurs c-oatouts 
soienc reconnaisu.bles. 

Ill.A. I Ariicle 37 

B:ue.:aux :a p:1u:1i:;er:s 11riorit:1ircs 

b;allon ,·crt, visibl,:: di:! lOUS l~s c6h!s. 

IV. 5 Anicle 4> 

BateaUz et nlets de pichc 

I Bateaux p!chaot 1 la trafoe ec remorquaat 
ua ou plwieun floneurs ou Ccarceur.s:: 

batloa blanc. visible 'de 1ou.s Jes cOtCs. 

3 ~igaalis.a.cioa des fileu tendus l flcur d'cau 

Mu,. H1• it ~---""''•:::-::•c...:;:•-=•.,_ __ ~ rr 

i t ---~ili:: 
, ....... l ! ' ....... j JO• 
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Annexe [/ 

Annexe IL IL Signaux sonores des ports et des d~barcaderes 

Abrogee 

Anne.~e Ill 

A.9 latcrdic:tioa de praliqucr I• plaachc: 1 voile 

A.IO Iatcrdiction de se b•iancr 

C. S Au1ori.satiora de praliqucr la plaachc l voile 
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Annexe N 

Annexe IV (nouveau) Balisage supplementaire 

Les marques dans le croquis font reference ~ une orientation par rappon au danger signa!e. 
Une marque cardinale re~oit le nom et !es caract~res correspondant au quadrant dans lequel elle 
est placee par rappon au danger. 

quadrant Nord: 

quadrant Est: 

quadrant Sud: 

0 

. quadrant Quest: 

NO 

so 

Espar (ou bouee): 
voyant: 
Espar (ou bi:Juee): 
voyant: 
Espar (ou bouee): 
voyant: 
Espar (ou bouee): 
voyant: 

N 

Danger 

.......... .... ..... 

noir au dessus du jaune 

NE 

E 

SE 

deux c6nes noirs superposes, pointes en haut 
noir avec une seule large bande horizonta!e jaune 
deux cones noirs superposes, opposes par la base 

jaune au-dessus du noir 
deux cones noirs superposes, pointes en bas 
jaune avec une seule large bande horizonta!e noire 
deux cones noirs superposes, opposes par Ia pointe 

Chaque cone a un diam~tre et une hauteur d'au moins 40 cm. 


